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La FSU 71 organise un stage sur la laïcité

La FSU 71 organise à Chalon-sur-Saône (Maison des Syndicats) le mardi 20 juin 2023 de 9h à 17h un stage
inter-degré (primaire et secondaire) autour de la thématique de la  "Laïcité". En effet, depuis de nombreuses années,
et pour diverses raisons, certains et certaines tordent le principe fondateur de la laïcité pour lequel l'État neutre et
impartial, séparé des cultes, doit garantir la liberté de conscience ; celle de croire ou de ne pas croire, mais aussi
l'égalité de tous et toutes devant la loi, quelles que soient leurs croyances ou convictions.

Ce stage fédéral se déroulera en deux temps :

– Le matin, Antoine Chauvel, enseignant du premier degré issu de la Sarthe (72), militant national pour la
FSU-SNUipp au sein du secteur « Droits et libertés », apportera son regard sur le cadre du débat autour de la laïcité,
reviendra sur les idées préconçues, et les enjeux sociétaux d'une thématique complexe, souvent mal abordée.

– L'après-midi, à deux voix, avec Fabian Clément, professeur de lettres dans un collège de Côte-d'Or, co-secrétaire
de la FSU en Côte d'Or et en Bourgogne Franche-Comté, ils évoqueront la laïcité en pratique, dans l'éducation.

Vous avez jusqu'au 19 mai 2023 (attention au pont de l'Ascension du 18-19 mai) pour déposer votre demande
d'autorisation d'absence auprès de votre chef d'établissement (voir PJ).

N'oubliez pas de nous informer de votre participation par le renvoi du bulletin d'inscription (voir PJ) à la section
départementale (par mail à snes71@dijon.snes.edu ou voie postale, 2 rue du Parc 71100 Chalon S/S).

Tout travailleur a droit à 12 journées de formation syndicale. Donc, n'hésitez pas à les utiliser pour vous informer ! Et
parlez-en autour de vous en salle des professeurs !

Demande d'autorisation d'absence modifiable :

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/odt-251e4.svg

Bulletin d'inscription :

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/odt-251e4.svg

Affiche du stage :

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
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